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L’humanité semble condamnée à marcher sur le chemin de la guerre, même au nom de la paix. Pendant des siècles, la théorie de la guerre juste fut soutenue par l’Église catholique. Comme le rappelle Stanley Hoffman[footnoteRef:2], la théorie de la guerre juste reposait sur trois principes : l’efficacité, la proportionnalité des moyens (c’est-à-dire que les moyens utilisés lors d’une guerre doivent avoir une chance de réussir tout en restant proportionnels aux objectifs visés) ainsi que la règle du double effet qui veut qu’il n’y ait pas d’autres résultats au conflit que ceux escomptés au départ. Or, il semble qu’il y ait aujourd’hui des limitations plus contraignantes concernant les guerres, surtout pour des raisons idéologiques : le mouvement pacifiste a grandi en force en interdisant toute forme de violence. L’idée que les individus ont des droits inaliénables, qui nous vient des grands penseurs du siècle des Lumières tels que Kant et Locke, a mené à l’établissement de la Déclaration universelle des droits de l’homme. C’est au nom du respect de droits fondamentaux comme le droit à la vie que l’intervention armée humanitaire (IAH) s’intensifie depuis les années 1990, entraînant un débat sur la moralité de ce type d’intervention. Certains soutiennent qu’il faut intervenir de façon armée dans un pays lorsque les droits fondamentaux de l’Homme sont bafoués et que cela pourrait éviter des pertes de vies. D’autres affirment que l’intervention d’un État dans les affaires d’un autre est une violation de sa souveraineté et que les bonnes intentions des États intervenant militairement cachent souvent des intérêts peu louables. On peut donc se questionner à savoir si une IAH juste est possible. [2:  HOFFMAN, Stanley, Une morale pour les monstres froids : pour une éthique des relations internationales, Montréal, Boréal Express, 1982.] 

Dans le texte qui suit, je défendrai la thèse selon laquelle une IAH est non seulement juste, mais obligatoire, à condition qu’elle respecte certaines règles que j’énoncerai sous peu. Mais avant d’entrer dans le vif du sujet, je définirai certains termes essentiels. J’ai choisi de parler d’intervention armée plutôt que de guerre, car les guerres inter-étatiques sont de moins en moins à l’ordre du jour, contrairement aux interventions armées qui se multiplient. Une intervention armée, selon Jean-François Rioux[footnoteRef:3], se caractérise premièrement par l’usage direct de la force militaire. Deuxièmement, elle a lieu à l’extérieur des États intervenants ; c’est pourquoi elle est qualifiée d’intervention internationale. Troisièmement, la durée est supposée être limitée à quelques semaines ou mois selon l’objectif. Finalement, l’intervention armée « constitue habituellement une action du fort contre le faible[footnoteRef:4] ». Les États choisissent généralement d’intervenir « lorsque la possibilité de succès est assez grande pour ces États qui prennent des risques politiques calculés en pertes humaines pour remplir leurs objectifs[footnoteRef:5] ». Cette définition comporte des faiblesses, mais elle dresse tout de même un portrait assez clair de ce qu’est une intervention armée. Par ailleurs, j’ai choisi de parler spécifiquement d’IAH afin de restreindre ma réponse à la question Une guerre juste est-elle possible ? Par « intervention armée humanitaire », j’entends « une intervention militaire multilatérale dans les affaires internes d’un État qui a pour but de protéger les populations civiles contre de graves violations des droits de la personne[footnoteRef:6] ». Enfin, pour qu’une IAH soit juste, elle doit respecter certains critères moraux que tout le monde pourrait reconnaître comme étant valides. Je m’appuie ici sur le principe d’universalisation dont parle Kant[footnoteRef:7] et plus encore sur l’idée de Rawls selon laquelle les critères moraux, s’ils veulent être fondés rationnellement, doivent représenter un consensus auquel des personnes raisonnables pourraient éventuellement parvenir[footnoteRef:8]. [3:  RIOUX, Jean-François (dir.), L’intervention armée peut-elle être juste ?, Montréal, Fides, 2007, p. 8 à 11.]  [4:  Ibid., p. 11.]  [5:  Ibid., p. 11.]  [6:  REIDY PROST, Miriam,  « Intervention humanitaire » : un problème éthique, http://www.wcc-coe.org/wcc/news/press/00/03feat-f.html, consulté le 27 avril 2009.]  [7:  Voir KANT, Métaphysique des mœurs I, traduit par Alain Renaut, Paris, Flammarion, 1994.]  [8:  Rawls fait référence aux critères de la justice, mais je reprends l’idée du consensus à mon compte pour l’appliquer aux critères moraux justifiant l’IAH. Voir RAWLS, John, Libéralisme politique, traduit par Catherine Audard, Paris, PUF (coll. « Quadrige »), 2006.] 

Ces quelques éclaircissements me permettront d’étayer ma thèse selon laquelle une IAH est non seulement juste, mais obligatoire, à certaines conditions. La première est qu’une IAH ne doit être poursuivie que lorsque tous les autres moyens (diplomatiques, économiques ou autres) ont été tentés afin qu’un État cesse de compromettre la paix et la sécurité internationales. Ici, je ne fais que suivre le droit international et l’article 39 de la Charte des Nations Unies[footnoteRef:9]. [9:  Charte des Nations Unies, chapitre VII, article 39.] 

La seconde condition, et la plus importante, est qu’une IAH doit avoir pour objectif de protéger les individus vulnérables, lesquels voient certains de leurs droits fondamentaux non reconnus. Je m’appuie ici sur le concept de « responsabilité de protéger » dont parle le Rapport de la Commission internationale de l’intervention et de la souveraineté des États[footnoteRef:10]. Tout d’abord, je signale que je me démarque de la conception jonassienne de la responsabilité[footnoteRef:11], car je ne parle pas de responsabilité rétrospective (que l’on se doit d’assumer par rapport à des actes passés) ni de responsabilité prospective (que l’on se doit d’assumer par rapport à des actes futurs), mais plutôt de responsabilité immédiate. La responsabilité immédiate concerne le fait de « réagir devant des situations où la protection des êtres humains est une impérieuse nécessité, en utilisant des mesures appropriées pouvant prendre la forme de mesures coercitives telles que […] des poursuites internationales et, dans les cas extrêmes, en ayant recours à l’intervention militaire[footnoteRef:12] ». Cette responsabilité repose sur quatre principaux fondements. D’abord, le respect de la souveraineté des États. Ensuite, l’observance de l’article 24 de la Charte des Nations Unies qui stipule que seul le Conseil de sécurité de l’ONU a la responsabilité du maintien de la paix. Par après, le respect des droits de l’homme et du droit humanitaire international. Enfin, la pratique actuelle des États qui de plus en plus se voient impliqués dans les interventions armées humanitaires[footnoteRef:13]. Les trois derniers fondements de la responsabilité de protéger reposent surtout sur des principes légaux dont je ne débattrai pas dans ce texte. Par contre, le premier fait référence à la souveraineté qui est un concept tant politique que moral et c’est celui-là qui m’intéressera tout particulièrement. [10:  COMMISSION INTERNATIONNALE SUR L’INTERVENTION ET LA SOUVERAINETÉ DES ÉTATS, La responsabilité de protéger, Ottawa, Centre de recherche sur le développement international, 2001 (ci-après noté « Rapport »).]  [11:  JONAS, Hans, Le Principe responsabilité, traduit par J. Greisch, Paris, Flammarion (coll. « Champs »), 1990.]  [12: 11Rapport, op. cit., p. 2.]  [13:  Ibid., p. 2.] 

Les auteurs du Rapport soulignent à juste titre que la notion de souveraineté implique la responsabilité de protéger, mais ne développent pas le principe philosophique sur lequel cette conception repose. Brièvement dit, la souveraineté signifie « la capacité [d’un État] de prendre des décisions contraignantes à l’égard de [sa] population et des ressources qui se trouvent sur [son] territoire […][footnoteRef:14] ». Selon la théorie de la souveraineté de Hobbes exposée dans le Léviathan[footnoteRef:15], la légitimité de la souveraineté d’un État est accordée à condition que cet État protège la sécurité (la vie) de ses citoyens. Hobbes imagine les hommes rassemblés dans un milieu sans société civile et c’est ce qu’il appelle « l’état de nature ». Dans l’état de nature, l’homme est en constante recherche de la satisfaction de ses désirs et cela entraîne des rivalités, car il est logique qu’un jour les désirs d’un homme empiètent sur ceux d’un autre. Hobbes soutient que le droit naturel de l’homme est d’avoir la liberté de se préserver en usant pour ce faire de tous les moyens qu’il juge adéquats. Dans l’état de nature, croit Hobbes, l’homme calcule grâce à une logique de survie. C’est le principe de la prudence qui prédomine. Toutefois, il est conscient que les autres réfléchissent de la même façon et qu’ils ont la même liberté de préserver leur vie comme ils l’entendent. D’où l’établissement de la loi, le droit naturel seul ne pouvant garantir la survie. Il faut établir des règles que chacun doit respecter s’il veut survivre et que la paix soit établie. Ici, c’est la réciprocité qui permet à la loi de s’exercer. L’homme se dessaisit de son droit naturel d’avoir la liberté de se préserver et les autres font de même. Ils limitent l’usage de leur pouvoir et le confient à celui qui les dirigera en faisant appliquer les conventions que les hommes se sont eux-mêmes imposées. Par contre, ajoute Hobbes, les hommes conservent le droit de se révolter contre le souverain (ou l’État), si ce dernier ne protège pas adéquatement la sécurité de ses citoyens, car c’est pour sauvegarder leur vie que le contrat social est établi.  [14:  Ibid., p. 4, article 2.7.]  [15:  On trouvera une version électronique gratuite du Léviathan (1651), avec une traduction de Philippe Folliot, sur le site Les Classiques des sciences sociales, URL : http://dx.doi.org/doi:10.1522/cla.hot.lev. Pour le reste du paragraphe, je suis TERREL, Jean, Hobbes, Paris, Ellipses, 1997.] 

C’est en faisant explicitement référence à la théorie hobbesienne du contrat social qu’on peut légitimement soutenir que « la souveraineté implique une double responsabilité : externe — respecter la souveraineté des autres États — et interne — respecter la dignité et les droits fondamentaux de toute personne vivant sur le territoire de l’État[footnoteRef:16] ». Si le dernier point n’est pas respecté, il est alors moralement acceptable d’intervenir de façon armée dans un autre État qui encourage ou tolère des actes de génocides ou des guerres civiles, qui causent de grandes pertes de vies humaines. On me questionnera peut-être à savoir si seul le droit à la vie constitue un motif valable d’IAH dans un État tiers. Jeanne Hersch, par exemple, considère que puisque l’homme « est capable d’un engagement libre et inconditionnel et que la violation de [ses] droits peut l’amener à préférer la mort, on voit bien que la vie, condition de tout le reste, n’est pas pour lui valeur suprême ou absolue[footnoteRef:17] ». Si je suis d’accord avec cette idée, je soutiens tout de même que seule la violation du droit à la vie peut autoriser une IAH. Cela ne signifie pas que les autres droits tels la liberté ou l’égalité sont moins importants, mais simplement que, comme l’avoue Jeanne Hersch elle-même, la vie est une condition préalable à l’exercice de tous les autres droits et qu’elle est prioritaire au point de vue du temps. En effet, si la vie des gens est protégée, il est ensuite possible d’intervenir en utilisant les moyens prévus par la Charte des Nations Unies pour rétablir les autres droits fondamentaux qui ont été violés[footnoteRef:18].  [16:  Rapport, op. cit., p. 3, article 1.35.]  [17:  HERSCH, Jeanne, « Les droits de l’homme d’un point philosophique », dans KLIBANSKI, Raymond et PEARS, David (dir.), La philosophie en Europe, Paris, Gallimard, 1993, p. 530.]  [18:  Voir la Charte des Nations Unies, chapitre VII, article 41.] 

Considérant ce qui précède, on peut constater que le principe de la « responsabilité de protéger » aurait dû s’appliquer dans le cas du génocide rwandais de 1994. Beaucoup d’encre a coulé concernant cet événement et depuis on espère que les politiques gouvernementales aient changé en ce qui concerne les IAH pour protéger la vie des citoyens d’un autre État. Pourquoi, dans ces conditions, les États et même les Nations Unies s’opposent si souvent à ce qu’un État ou même une coalition d’États intervienne dans les affaires d’un autre pour protéger la vie des gens ? L’un des principaux arguments avancés contre l’IAH concerne le respect du pouvoir des États sur leur propre territoire. Cet argument tient-il la route ? Il est vrai que la souveraineté de l’État est ce qui garantit le cadre légal à travers lequel les citoyens peuvent exercer leurs droits. Lors d’une IAH, ce cadre légal est précisément violé. De plus, puisque l’IAH en elle-même implique l’usage de la force armée, il est prévisible qu’elle brime certains droits fondamentaux ainsi que le droit à l’autodétermination des peuples. Comme l’écrit Frédéric Mégret : « […] même s’ils souhaitent ardemment se débarrasser d’un dictateur, les peuples n’ont pas toujours envie qu’on le fasse à leur place, ou alors très discrètement et très vite[footnoteRef:19] ». Comment trancher, alors ? Il faut prévoir des alternatives lorsque des États pratiquent ou tolèrent des actes qui mettent en danger la vie de leurs propres citoyens et qui, de ce fait, vont à l’encontre du concept de souveraineté. C’est pourquoi, même si l’autorité d’un État sur son territoire doit être respectée la plupart du temps et que l’IAH ne doit pas être la norme, on peut la tolérer à titre d’exception lors de situations extrêmes.  [19:  MÉGRET, Frédéric, « L’éthique de non-intervention du droit international », dans L’intervention armée peut-elle être juste?, op. cit., p. 165.] 

Pour conclure, mon argumentation a surtout porté sur l’aspect moral et politique de la guerre, mais il ne faut pas en déduire que le point de vue légal soit négligeable. Je maintiens qu’une IAH est non seulement juste, mais obligatoire, à condition qu’elle n’ait d’autres objectifs que celui de protéger les individus dont la vie est menacée de façon imminente, et que tous les moyens diplomatiques ont préalablement été tentés afin de corriger la situation pour laquelle un État intervient dans les affaires d’un autre. Je pense que tout être raisonnable pourrait reconnaître la validité de ces deux principes. Le respect de la souveraineté est important, mais jamais au prix de milliers de vies, car comme le suggère Hobbes, le contrat social est établi dans le but de vivre en paix, non de mourir sous la contrainte d’un tyran.
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